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Roi, c'est qu'avec elle, le pl'ésident s'est toujours, au moins en apparence,
puisqu'elle ne peut juger son creur, montré hon catholique, el qu'elle. n'a ja
maisvu qu'il ai! donné mauvais exemple en ce qui concerne la religion. Seu
lernent, elle l'a trouvé tres-facile a pardonner aux hérétiques répentis, etc.
(Ttal.)

234. Informatiolls {ournies par l'ecclésiastique et le docteur mentionnés en
la leu7·e précédente. On y reproche a Viglius d'avoir été, des sa jeunesse, gran
dernent suspect d'hérésie, príncipalement de ceHe de Martín Luther; d'avoir été
réputé pour tel, non-seulement aux Pays-Bas, mais en France, en Italie et en
Allemagne, et de l'étre encore; de n'avoir hanté que des hérétiques, comme
ceux d'Augshourg, de Bale, de Wurtemberg, etc.; d'avoir, du temps de la
I'eine de Hongrie, favorisé', par tous moyens, frere Alexallder, prédicateur de
eette princesse, quoiqu'il fUt véhément.ement suspect d'hérésie, et qu'il en fUt
meme infecté, cornme I'ont prouvé la sentence rendue contre lui et 5a fuite;
de n'avoir, depuis son élévation ala charge qu'il oecupe, avancé que des gens
de méme farine, comrne Hopperus, qui, étant aux études en France, ne fré
ql1elltait guere que des hérétiques; Franciscus Balduinus, Joannes Lupus, etc.;
d'avoir, par son influence, fait nornmer conseiller assesseur ala' chamhre impé
riale certain Aggeus Albada, cousin d'Hopperus, qui avait dÍ! résigner son état
de conseiller de Frise, parce qu'il ne voulait qu'on punit les anabaptistes, calvi
nistes et autres sectaires; de favoriser de, toute maniere Fran.;ois· Zeveeote, pro
cureur au conseil de Flandre, et premier échevin de la prévólé de Saint-Bavon,
lequel, par les informations de l'inquisiteur Titelmanus, a été reconnu hérétique;
d'avoir ~ntroduit, en l'université de Douai , pour exereer juridiction sur les gens
d'église, des recteurs laiques et mariés'; d'avoir, par son avis, fait e~écuter'un

pretre que les hommes de fief de Rupelmonde avaient eondamné, sans préalable
dégradation du juge ecclésiastique (1); d'avoir riohement pourvü d'offices et
hénéfices ses freres, parents et amis en Frise, tous entachés OH suspeets d'hé
résie; de ne s'étre, a la fin de sa vie, fait pretre et hoinme d'Église, qúe pour
happer la prévóté de Saint-Bavon, quoique ses infirmités ne luí permeltent de
célébrer la messe, niméme de rester dehout al'autel; de n'avoir voulu accepte~
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255. Mémoire délaillé sur les trésors el biens meubles délaissés par le der
nier abbé de Saint-Bavon, el que s'esl appropriés Viglius. (Joint a la Icure de
la dnchesse de Parme, du 8 octobre HS64.)

Lia¡;se 531.

Liasse 53L .

257~ Mémoire de fray Loren{:o de Villavicencio el d'Alonso.del Canto. 11 con
tíent les memes inculpations que les précédents, mais appuyées sur de nouveauX
faits. Selon fray LorenQo, Viglius aurait été d'abord luthérien, puis sacramen-

PRÉCIS DE LA CORBESPONDANCE

256. it'lélnoire de Pierre Tilelmanus, inqllisiteur de Fland1'e. Il rapporte des
propos qu'il a entendus de :Me FranQois lIelleput, chanoine de Lille, de frer~~

Jean de La Haye ou Vander Hagen, frere precheur aGand, et de Me FJorence,
ayant été curé d'Amsterdam, et qui ineulpaient l'orthodoxie de Viglius. (Joint
a la lettre de la duchesse de Parme, du 8 octobre '1564.)

la dignité d'éveque de Gand, et d'avoir voulu y contraindre l'abbé de Saint-Pierre,
quoique celui-ci, tant par son ignorance du llamand, que pour sa vie peu exem·,
plaire, y fUt peu propre. - Passant a l'avarice de Viglius, les auteurs du rué
moire l'accusent d'avoir non-seulement pillé les bagues, joyaux, vaisselles, linges,
lits, tapisseries el autres meubles de Saint-Bavon, et de les avoir envoyés en
Fr'ise, mais aussi de s'étre emparé de l'argent comptant laissé par le dernier abbé,
et qui s'élevaít bien a100,000 o. - Quant ala justice, il a rempli tous les con
seils des Pays-Bas de ses neveux, eousins pt alliés: par oil l'administratioo de
la justice est asa discrétion. - 11 a fait de meme dalls la col1ation des béné
fices. Lorsque damp Jacques Leqllien fut nornmé par l'Empere\!r al'abbaye de
Saint-l\Iartin aTournay, VigIius et Granvelle reQurent de luí, chacun une tapisserie
de '1,000 O., et l\1orillon une pension annuelle de 500 fl. D:unp Jcan Duquesne,
qui 8uccéda a damp Jac-ques Lequien, Ieur donna de meme une tapisserie de
600 fl. Oulre cela, chaque année, ils reQoivent. de lui qllatre pieces de vin de
France. - Morillon, leur courtíer, a ohtenu, par leur protection, deux prévó-
és, avec bien quarante prébendes, sans compter des cures et pensions intinies:

de sorte que ledít Morillon est appelé duplex a, b, c, les gens voulant, par ce,
donner aconnaitre qu'il a autant de prébendes el chanoinies, qu'il y a deux fois
de Ieures en l'alphabet, etc. (Fran{:.)
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tail'c, puis athée, nommant les ÉcrilUl'es saintes fausseté des hommes el
lrompel'ie des ambitieux, falacias de hombres y fingimientos de ambi
ciosos, etc.

(1) Je n'ai pas trouvé celte piécc dans les archives de Simancas.

(2) Ambassadeur de Philippe JI a Paris.
(5) Vice~chancelier de I'Empíre.
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238. Lell7'e de la dllchesse de Parme au Boi, écrile de BruxeLles, le
8 oclob7'e 1564. Ccux de Louvain ont donné leur consentement aux aides, le
27 septembre dernier.-La duchesse se loue beaucoup des bons offices du prince
d'Orange daos toute ceUe affaire, et propose an Roi de lui écrire une lettre gl'a
cieuse, pour ren remcrcier. - L'exéculion de Fabricius a eu líeu publique
ment a Anvers, et a donné licu a ce quc des hommes du peuple jet.assent des
piencs aux officicrs de la juslice qui en étaient chargés. - La duchesse envoie
uu Roi un sommairc (1) tIe toutes les choses importantes qui se sont passées aux
Pa)'s-Ras, en matiel'c de rcligion. (ltal.)

239. Lellre du 'cardinal de Granvelle un Roi, éCl'ite de Baudoncourt,
le 8 octobre 1564. (A utographe de 40 pages.) Il n'a pas écrit au Roí depuis le
moís de juin, principalcmcnt p~ur deux causes. La premiere est qu'il a ap
pris qu'on l:icllait d'intcrcepter ses lettres : ce qui ne l'a pourtant pas empeché
tle correspondrc avec don Frances de Alava (2), avec les ambassadeurs en An
gletcrre et aRome, avec d'autl'es ministres, avec le docteur Seld .(3), et en
FlantIl'e, et part.out oil ccla lui a paru convenir au service du Roi.-La seconde
raison ponr laquelle il n'a pas écrit, est qu'il ne voit ancune apparence de mouve
ments ni du cóté de I'Allemagne, ni du cóté de la France, ni antre part.- II n'a
pas cru qu'il fUt convenable d'écrire sur les affaires de Flandre, a lui qui en est
absent, puisqu'il aurait par la usurpé romce de ceux qui y sont, lesquels n'au
I'ont pas manqné d'inslruire le Roi de ce qui s'y passe; et d'ailleurs, en infor
Jl1anl le Roi de ce qu'il apprend de ce pays, il lui aurait causé de la peine, sans
que cela put servir il rien, attendu que les choses en sont venues a ce point,
que la pl'ésence seule de S. l\i. peut les améliorer, comme il le répete depuis
plusieurs années. (Icí, il entre dans beaucoup de dét:lils sur ce qui se p:lsse
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(1) Le lexte de ce passage cst inséré daos la Correspondance, nO XLIII.
(2) Él es hombre docto y de mucha bondad, conscienlia y virtud.
(5) No sé si es lo que conviene, no que él no sea muy hombre de bien, por quanto yo al·

canto, ?I dOClo; mas no tiene aquellus azeros vivos que son menester para estar con el tJuydado

continuo que este cargo requiere, y osar lo que es menester por servitio de V. JI. Bíen se
suffriria, presente V. M.• su blandura, qual V. ilf. la devc conoscer I pero cada vez que V. JI.
estuviesse ausente, temo que los negocios l'ecibirian c1afw.

aux PaJs-Bas; sur les mauvais offiees qu'on s'efforce de lui rendre aupl'cs ue
la duehesse de Parme; SUl' la eonduite peu convenable de quelques-uns des sci
gneuI's, tels que le comte d'Hooghstraeten, le eomte de Mansfclt, le marquis
de Berghes, le eomte de Culembourg; sur une farce satirique dil'igée contr'l'
lui, lors du bapteme dn fils du comtc de Mansfelt, etc. (1), - I1r'cmCl'cie le Roí
de lui avoir envoyé le nouveau chiffl'c, et de la leurc pleillc de faveul' qut'
S. M. lui a éerite, en datc du 6 aoÍlL Voyant ainsi que S. M. cst satisfaite de ses
services, iI laisse dirc aux gens ce qui leur plait, espér'anl quc le temps 'mani·
festera les volontés de tous.- Le Roi rait for1 bien de recommandcr, dans toutes
ses IeUres, ala duchessc de Parmc, le poínl de la l'eIigion; il n'était pas moins
nécessaire qu'il encourage~H, eornme il I'a fait, le présidcnt el Berlaymont. les
quels ont grand désir de quitter les affaircs. 11 y a deux mois que Berlaymont
est absent de I~ cour, pour n'etre pas témoin de ce qui s'y passe; il a dit qu'il
n'y reviendrait, s'H n'était rappelé. - Le président désir'e vivement la verllle
du Roí, ou qu'on lui donne sa rclraile; il est désespér'é de voir ce qui s(~ raíl,
et ses indispositions augmentent le dégoÍlt qu'il en éprollve. -- Gr'anvelle ser'aíl
d'avis qu'Hopperus lui fUt donné comme coadjutcur ou vice-président avec fu
ture succession : c'est un homme instruit, de bcaucoup de bonlé, de conscíenct'
el de vertu (2); il acqnerl'uit l'expérienee qui lui manque. en travaillant uvec le
présídent. - Plusieurs pensent que le Roi donnera la charge de président 3 Tis
nacq; Gránvclle ne sait si cela conviendrait, (( non que Tisnacq, dit-il, ne soít
,» tres hornme de bien et instruít: mais ii n'a pas ecUe énergie qui est Ilécessaire.
» pour apporter dans ceHe chal'ge un soin eontinucl, et pour oser ce qu'exige le
» serviee de Votre Majeslé; S3 doueeur, que Votre Majesté connait, n'aut'uit aueUII
» inconvénient en présence de Votre Majesté, mais, chaque fois qne Votre Majeslé

» serait absente, je craindrais que les affaircs n'en SOUffl'issent (5). }) - Granvellc
a envoyé ala duchesse de LOJ'raine la lettre du Roi : ceUe princesse a été tres·

nTR Dr 1\ D
:...:!

{~(ú
~Hjt¡t¡l
I.'C' ,:

~¡~
l~/:~~
4:,,"'"::0

f~~ii

~~", i ~'I

1 -:.; ~~

. .;;~: ~

;~f!
:~¡n

:W'f



DE PHILIPPE 11.

malade; elle ost encOI'c souffrante : elle ne s'est montrée ni ·salisfaite, ni mécon
tente de ce que S. M. lui a écrit; elle lui 3 répondu qu'elle attendrait les effets.
- L'affhire des aides de Brabant n'est pas terminée, qlloique I'on ail passé
apeu pres par toutes les conditions qu'ont exigées les villes de Bois-Ie-Duc, de
Louvain et de Bl'uxelles. - II est eneore acraindre qu'apres qu'on aura obtenu
le eonsentement des villes, les abbés, qui ont forcé déja le Roi, avec tanl d'in
t1ignité, de leur accorder des points contr'aires a son autorité, ne vcuillent pas
le signer, jusqu'a ce que le Roi ait pourvu ala vacance de l'abhaye de Tongerloo,
el que les molllS proprii aient élé révoqués aRome, el le tout arl'angé comme
¡Is le pl'étendont. - Granvelle a appris que madame de Parme, ayant eu la main
forcée par les seignenrs, a consenti, malgré tout ce que lui a écrit le Roi, aas
sembler les états généranx pOUI' l'aide des garnisons, et s'est chargée de le faire
3gréer par S. 1\1. 11 ne peut que réslllter des inconvénients de cette mesure,
comme iI l'a dit tant de rois. Aussi, lorsque les affaires se tr~lÍtent de cette ma
niel'e, il doit peu désircr d'y prcndre part: nOl)" qu'il envisage le danger qu'il
coul'rait personnellement, cal' iI sera toujours prét ase rendre aux Pays-Bas, et
en tout nutre endroit que le Roi lui désignera; mais il ne voudrait -pas y etre,
paree qu'i1 verrait ~e ses yeux fouler aux pieds l'autorité du Roi et celIe de la
gouvernantc, sans pouvoir y mettre obstacle. - On parle tout haut de traitm',
dans eeUe assemblée des états généraux, des dIOses de la religion. 00 dit qu'il

T
n'est pas bien de ch:1tiel' les gens, pour affaires de la conscience et opinions de
la foi; qu'íl y a de la cruauté, et que c'est chose intolérable " de fajl'e mouril'
un hornme, quand iI ne s'est pas rendu coupable de rébelIíon, ou de tumulte.
Peut-etre ceux qui disent cela ne sont-ils pas infectés d'hérésie, et ne tiennent
ils ces propos que ponr plaire au peuple. Le Roí peut elre certain que, s'H ac
corde que les édits ne s'exécuLent pas, jamais plus le peuple ne sonffrira flu'on
cluitie Jes hérétiques; el les choses iront ainsi aux Vays-Bas beaucoup plus mal
qu'en France. -' État de l'affaire des évechés, en ce qui concerne les siéges
de Lecuwaerden et de Namur. - Granvelle est toujours d'opinion qu'il vant
mieux que le Roi aille aux Pays-Bas, en l'automne qu'au printemps. 11 regl'ette
que son voyage n'aiL pu encol'e avoil' lieu ceUe année, non pour lui Granvelle)
cal' il est pret ase rendre aux Pays-Bas an premier ordre qu'il recevra dn Roi,
mais ponr le service de S. M. On finÍl'a par croire que le Roí ne veut point alle"
en Flandre : Montigny (lit tout hant qu'il ne s'y rendra pas; qu'il n'en a nulle
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(I) Otros dizen que no ay para que venga, y son mas de seis los que no querrian que
veniesse.

(2) L'édit du 21 mai 1564, inséré aux Placards de Brabant, l. 1, p. 28t.
(3) Quel étaitce frere de la duchesse de Parme, dOllt le cardinal a déja parlé dans sa leurc

du 18 avril 1564 (Voycz ci-dessus 1 p. 297)? M. Serrure, dans sa curieuse notice sur la nais
sanee de Marguerite de Parme (hlessager des Sciences et des Arts de Belgique, t. IV, p.417),
nous apprend que Jeanne Vander Gheenst, mere de 1\farguerite, se m3ria aJean Vanden
Oycke; mais il oe nous parle pas des enCante qui oaquirent de ce mariage. eeHe parlicularité,
relative au frere de la duchesse de Parme, confirme d'ailleurs l'opinion de 1\1. Serrure sur la
posilion sociale de la famille Vander Gheensl.

envie. ({ D'autres djs~nt qu'il n'y a pas d'apparence qu'il fasse ce voyagc; el ils
l) sont plus de six, ceux qui ne youdraicnt pas qu'il le fit( 1). J) Tant qu'on ne le
saura pas naviguant en la mcr de Flandre, on doulera qu'il vienne. - Granyelle
parle peu avantageusement de Moron, qui vient d'arriver de Flanclrc en Boul'
gogne, avec d'autres commissaircs, ponr examiner différenles choses louchant le
service du Roi; il le représenle comme un homme léger et ami des hugucnots;
ql1i, étant vassal du duc de Savoie, servil les Franc;ais eontre lui, et les quitta
fort mal, etc. - Affaires du no'rd de l'Allemagne. - Affaíres d'Écosse et d'An
gleterre. - L'édit qui s'est fait en Flandre (2), depuis )e dépnrt du cardinal,
pour rendre infructueusc aux Anglais la voie d'Embden, a été fort prndernment
conQu. Si on persévere dans ce sysleme, ils ne pourront se soutenir. Tout semil
déja arrangé en eette matiere, si eeux d'Anvel's ne se nlonlraient tant avides
(ganosos), et si des hommes qui ont des intéréts avec les Anglais ne savaient
tout ce qui se passe au conseil, et ne sollicitaient el faisaient solliciter en favenr
de ceux-ci. Granvelle prédit que, si I'on se laisse abuser aux Pays-Bas, en con
sentant ace que les draps d'Anglelerl'e y soient importés, avant la eornmnnica
tion entre des cornmissaires des deux pa,Ys, les Pays-Bas seront les dupes, et on
aura perdu 1'0ccasion )a plus avantageuse. - Affaires du c~mté de Dourgogne.
- M. de Rye parle fort mal du cardinal en publie; il profere méme des menacCS
de le tuer; déja, étant en Flandre, el avant que le cardinal en sorlit, iI avait
tenu les memes propos. Granvelle táehe de l'éviter, lui et les siens, quoiqu'il ne
les craigne paso -Le frere de madame de Parme (5), en raveur duquel il a pré
cédernment écrit au Roí, est marié : ce seraít peu de ehose, que de lui donner
600 florins de pension, el, si le Roi s'y refuse, il est acraindre que Madame
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n'en soil mécontente. 1l est dans une extréme nécessité. S. A. pourrait bien lui
donner quelque office, d'autant plus qu'il est licencié en lois; mais il y aurait
plus d'inconvénients ale pourvoir d'un emploi auquel il ne serait pas propre,
que de le gratifiel' d'unepension. - Grunvelle recornmunde au Roi le fils d'Ar
menteros, don Fl'unces de Alava et Ferdinand de Lannoy. - Il a fait tous les de
yoirs possibles aupres de l'archevéque de Besan~on, afin qu'il se fasse consacrer.
- 11 reud un lémoignage favorable dn nouvel évéque de Liége; il espere que ce
prélat., C[ si d'autres ne le gatent., sel'a un bon serviteur dn Roi (1). D - 11 a vive
ment ressenti ce qui s'est passé touchant la préséance entre le Roí et le roí de
France; il avait toujoUl's cl'aint ce résult.at, el le dit souvent dansle principe,
el avant l'événement de Venise. - Dans l'état OU est la religion en· France, il
serait il craindre que, si on touchait ace que le roí de ce pays regarde comme
<'oncernant son honneur, il ne rompit avec l'Eglise romaine : ce qui entrainerait
la ruine de la religion, que la pl'incipale fin dn Roi (Philippe 11) est de conserver;
il engage done Philippe ane pas rompre avec le saint-siége, mais a prendre,
dnns sa sagesse, des mesures qui soient conformes au temps et. aux hesoins de
la cbrétienté. - Il parait qu~ Renard se prépare enfin aexécuter les ordres du
Boi, el ~l se rendl'e en Espagne; cepenJant 'Granvelle n'y. croira que quand il
le verra en chemin. 8'il y va, il ne manquera pas d'y intriguer, comme ill'a fait
10ute sa vie, el iI jettera les hauts cl'is, au cas que le Roí ne lui donne une charge
égale ason ambition, qui est telle, selon le cardinal, qu'il ne sait si le titre de roi
suffil'ait asa vanilé. - Granvelle offl'e de donner les notions nécessaires POUI'

prouver les méfaits de Renard. Celui-ci, dit-il, s'est procuré une attestation des
seigneurs; mais il ne manquera pas de personnes qui cert.ifieront qu'il a "tra
vaillé de tout son pouvoir' aexciter'les troubles de Flandre, et arendre les Espa
gnols odieux aux Flamands. - Affaires d'Allernagne et de la maison impériale.
-Granvelle a vu la résolution prise par le Roi touchant la publication du con
cite de Trente aux Pa)'s-Bas; elle lui a paru tres-bonne el tl'es-sainte: mais, en
Flandre, on n'a vouln s'y conformer. Le conseil pl'ivé, consulté par la gouver
nante, avait élé d'avis, ala pluralité des voix, qu'on y obéit; mai~ ceu~ ~u con
seil d'Elat. se montrerent mécontents qu'on eut pl'is une résolutlOl1 SI lIupor
tante, sans la leur communiquer d'abord. Quelqncsouns du conseil privé, POUI'
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(1) Si otros 110 le dañan, terna en el V. M. un buon scrt'idor.
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24·5. Leure du Roi ti la iluchesse de Parme, écrite de lJfadr id, le 2;) uo
vembre 1564, (:'est une longue repense á celIes de la duchesse des 50 septelll
bre el 8 octobre. - te duc de Holstein l'a fait prier d'envoyer quelqu'un il ses

Liusse ;>26.

gagner les bonnes gráces des seigneurs , leur firent entendre qu'ils étaient d'un

avis contraire; et par la, on en vint aamener Madame a reunir les conscils d'Étal
et privé en sa présence, et ainviter chacun de leurs membres aexprimer libre
ment son avis. Dans cette assemblée, quelques-uns parlerent de maniere qu'il
n'y cut que deux conseillers qui oserent dire qu'il fallait obéir au Roi. Il y en
cut un qui dit clairement que, quand le Roi ferait de telles choses sans l'avis
des seigneurs el rnéme des états , iI arriverait ce qui s'était Vll dans l'affaire (les
évéchés.

Liasse ¡j26. - - (U O.)

(1) Nous avons donn éa ceue leure 1:1 dale du 3 acút , qu'elle porte Sil r la minu le.

(2) YOJcz le texto de ceue leure dans la Correspondance, nO XLIV.

240. Leure du cardinal de Granvelle au Roi , écrite de Baudoncourt,
le '12 octobre '15(:>4. Interprétation de la ligue héréditairc avec les Suisses. 1.0n
gues réílexions ace sujet.

24'1. Lonque lettre du cardinal de Granvelle aGoncalo Peres, écrite de
Baudoncourt , Le 12 octobre 1564, Pourquoi il ne lui a pas écrit depuis long
temps. - Les relations que l'on envoie des Pays-Bas au Roi sont inexactes :
personne, le président Viglius lui-méme, n'ose direla vérité,

r.. iasse 5:26. - (n, B.)

242. Leure tlu cardinal de Granvelle au. Boi, 'écrite. 'de Bautloncourt, le
15 octobre156/j.. 11 a reeu In lettre autographe du Roi, du 2 aoút (1). - 11 re
mercie S, M. de la faveur qu'elle a daigné lui faire, en la lui écrivant. - Il
restera en Bourgogne , ou il ira aux Indes et partout ou le service du Roi l'exi
gera', - Plút a Dieu que son ahsence des Pays-Bas servil a y auiéliorer les
affaires! l\Iais il craint qu'il n'en soit pas ainsi. - La haine que quelques-uns luí
portent , l'afflige , mais il se console , en pensant que e'est pO 111' soutenir l'auto
rité du Roi ella religion, qu'il l'a encourue , etc. (2).



(1) Don Frances de Alava, ambassadeur aParis.
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noces~ quiulIronl' liell le .. 7 décembre; il charge la duchesse de désigner ceUe
pel'sonne. - D'apres les listes qu'elle lui a fait parvenir, il a nornmé a I'évcché
de Gand Ic dócteu)' Cornelius Jansenius, doyen de Saint-Jacques aLouvain,
avec i,500ducats de pension, en attendant la dotation de sa mense; elle lui
demandera s'H acccpte ceHe dignité, et tiendra, ainsi que lui, la chose secrete,
jusqu'a ce quc les bullcs soient arrivées de Rome, afin qu'il puisse pl'enclre pos
session, avant qu'on ne lui suscite des difficultés, cornme cela est urrivé ailleurs.
- TI a appris avec plaisir' que Ic prince cl'Orange l'avait secondée dans l'affaire
des aides; mais, avant de lc remer'cier, comme elle le propose, il veut éclaircir
ce que lui écrit don Frances ('1) sur ce qni se passerait dans sa principauté. 
Par la leure d'Al'menteros aGonQalo Perez et par d'autres voies, il a été informé.
que, lol's de l'exécution dc l'hérétique Fabricius a Anvers, on avait jeté des
pierres a l'exécuteur; qu'on avait nssailli aussi a coups de pierre une fernme
qui avait déposé contre le criminel; qu'enfin 00 avait fait circuler des écrils
tracés ayec du sang, daus lesquels on memH;ait de venger la mort de Fabricius.
JI :1' su encore que, dans la meme ville, il Y avait un naturel d'Armentieres,
nommé Jean Tulel, fugitif de Bruges el depuis de Francfort, anabnptiste dé.
cIaré, ainsi qu'nn autl'e, nommé Juan de Moya, non moins pernicieux, el
qu'il s'y tronve de plus une infinité de .Tuifs qui s'assemblent en leur syna
gogue, se circoncisent el font leurs cérémonies publiquement; qu'iI s'y re
présente des comédies tres-libres, « oil, dit-il, on parle mal de ma personne:
J) ce dont je ne fCJ'ais <lncun cas, si, en meme temps, on ne s'y moquait de notre
}) sainte foi et religion cntholique; » enfin, que des femmes vont accoucher a
Anvers, pour y faire haptiser lellrs enfanls a la mode des hérétiques. 11 signale.
toulesces choses a la duchesse, pour qu'clle y'rcmédie. - Il a aussi appris que,
aAnvers, de meme qu'en HoBande et en Zélande, la maudite secte des ana
baptistes se propage; il recommande asa sreur de l'extirper: « c'est grande
» vergogne, dit-il, que les hérétiques d;Allemagne eux-memes ne veuillent la
}) souffrjr, el qu'elle lrouve un l'cfuge et de l'appui dans mes États. » -11 parle
d'autres désordres sur le fait de la religion, qui ont lieu aLa Haye, Middelbourg,
la Tole, Bruges, et prie sa sreur d'y pourvoir. - On I'a informé que les héréti
qties des Pays-Bas ont des intelligences avec les hérétiques frHn~ais; il impol'te
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244. Lettre de la dllchesse de Parme au Roi, écrile de Bruxelles, le
29 novernbre '1564. Elle accuse réception des deux lettres du Roi, du 27 sep
tembre el du 6 octobre. - Affaires de finances. La duchesse assure 3U Roí
que, s'il laisse les Pays-Bas a I'abandon, ces provinces ne tarderont pas ase
perdre entieremenL I1 importe d'y pourvoir, cal' la dépense excedeannuel
lernenl les revenus, de 600,000 florins. - Elle a vu ce que le Roi lui écrit
concernant le président Viglins et le cardinal de Granvelle. Elle ne peut que
s'en référer, au sujet de ces deux personnages, ases inform31ions précédentes.
Cependant, si le Roi désire qu'elJ~ fasse, sur les actes du cardinal, une en
quete u1térieure, soil secreternrnt, ('omme elle l'a faíl. pOllr Viglius, soit p31'

de surveiller ces menées. - Ene lui fera plaisir c)'animer el de favor'iser de tout
son pouvoir l'inql1isiteur Titelmanus, ainsi que le promoteur fis('al, Mt' COl'nille
Canis et le notaire Pierre Hedan (Pedro Ileda1lo) , qui s'acquittcnt de leurs
charges, au péril de lenr vie. - Quant 3 I'affaire du concile, iI a Vtl ce qu'elle
lui a écrit, el le sommail'e des avis des évequcs, conseils et uni"crsités, avec ses
notes sur ehaque point,' el que Lous, ou au moins la pluparl, sont d'opinion de
n'accepter le concite, que sous réserve des prééminences royales et des droits
des vassaux. Il lui rappeJle ce qui s'est passé 3 cet égard dans ses royaumes
d'Espagne, oil l'acceptatíon du concile s'est faite généralemrnt, quoiqll'on y cí'tt
t.rouvé certains points tres-préjudiciables a ses droits el hautelll's; mais on pl'é-

, féra aceepter le concile sans aucune limitation, POU1' donner exemple aux autres
1'oyaumes, et paree que, si l'on y avait fail quelque modéralion, on en 3urait
pris texte aRome ponr le calomniel', el dire qu'iI n'acceplait le conciJe, qu'en
ce qui lui plaisait. Néanmoins, son conseil a dcpuis déterminé ce qui devaiL elre
modéré dans l'exécution. Il est donc embarrassé sur le parti a prendre a I'égard
des Pays-Bas. Si, apres avoir accepté le concile sans 1imitation dans tous' ses
:lutr~s royaumes et seigneuries, il allait y apposer des réseI'ves aux Pays-Bas,
cela produirait- un facheux erret, donnerait un mauvais exemple ala France el
a d'autres pays fournirait matiere a ce qu'on le calomniat, 'surtout aRomc, a
cause de ses rapports actue1s avec le saint.-siége. -11 dé:;ire donc, avanl de se
résoudre, qu'elle examine encore s'H n'y aurait pas moyen d'accepter le concile
généralement : ce qu'i1 souhaiterait beaucoup, et d'écrire aux conseils des lettres
qui en limitassent l'application.
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(1) 'Voici Ce que conticnnent sur ce sujet les Notules du conscil d'État, l'édigées par le, se
erétaire Berty :

« Séance" clu 15 octobre -1564. Présens: Aladame, Oranges, Ilornes, Berlaymont, pré-. (, , .

stdent.

» Les dépulez des quatrc mcmhres de FI:llldres feirent leurs doléancescontr~ .l'inquisit~ur

de Flandres, s'avan~ant de faire des appréhensions, directcment controles prevlleges desdlCts
de Flandres, confirmez par le Roy, requérans d'y estre pourveu; ilcm, que certaines senten~es
rendues par les commissaires dti conseit dc Flandres, en faict d'hérésie, avec cOllfiscallon

d~ hiens, COIHre les prcvilégcs de la ville d'Ypres;ou confisc~tion n'a ~oin~ de 1i~u, fus~ent
reVocquées, seloo 'qu'i1z disoYCllt plus auiplcment estro desdUlct par 1eserlpt qu Ilz exhiba..
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voie de justice, elle est pl'Cte a exécutel' ses ordres ~ quoi<íu'elle préféi'at que
celte commission fut donnée aun autre. - Elle répete' que le retour du cardinal
pl'oduirait un soulevement que personne ne serait en état de comprimer; et lui
me~e serait en ce cas exposé aun péril imminent. -Rappeler le cardinal, pour
le faire résider dans son archeveché de Malines, :selon les décrets du concile,
aurait les memes inconvénients que s'il revenait aBruxelles; en outre, ce serait
donner matiere a ce qu'on s'occupat, plus encore qu'on ne le fait ordinaire
ment, de la réforme des pl'etres, afin qu'ils vivent comIlle il convient a leur
caractere, et non comme ,ils le font. - On dirait· encore que les éveques;
institués ponr le l'établisscment de la religion, sont ceux qui lui portent dom
mage, cal' l'éveque d'Ypl'es est le seul dont on ait une entiere satisfactio~. 01',
te Roí sait, mieux q':le la duchesse, quelle est la vie du cardinal, et quels exem
pIes il donnel'ait a Malines, ou ailleul's. - Selon elle, il faudrait envoyer le
cUl'dinal :l Rome : ce préJat lui-meme, lorsqu'il. a re(lu le chapemi, a dit a la
duchesse qu'ill'acceptait, afin de pouvoiI:, al'occasioll, se retirer dignement a
Rome, cal' il pl'évoyait déja les uangers qui le mena<;aicnt. Alors, non plus qu'au
joul'd'hui, il ne cl'oyait pas que la résidence prescrite par le concile de Trente
put mettre obstacle ace dessein. - La duchesse continue d'employer ,tons les
l~lOyens de persuasion, POUl' faire I'cvenir les seigneurs de l'idée ~ue les disposi
~lOns ordonnées par le Roí sont soumises préalablement al'avis du cardinal; mais
lIs se montrent incrédules SUl' ce point. - Elle se réfere a ses leUres en fran
Qais, touchant une requete préscntée par les qualre membl'es de Flandl'ccontl'e
l'inquisiteur Titelmanus ('1). - Elle se dispose aassembler prochainement les

11



états généraux.-Explication donnée par elle uu comte d'Egmont sur les lllotifs
qui ont valu 3U sieur de la Thieulloye la préfel'ence pOUI' le gouvcl'llcment de

rento Lequcl leur fust respondu q~e Son Allezc. feroil vcoir en conscil, et apl'cs y ol'donncl',
comme elle trouveroil apparlcnir. J)

tI Séance du, 17c d'octobre ,1564. Présens : Mmlame, l1ornes, Berlaymont, présidetlt.

·PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

ce Séance du 20 octobre 1ñ64, apres midi. Pl'ésens : llfadamc, l1ornes, Bel'laymont, lJ1'é
sident.

D Le docteur Hermcs, pl'esentibus Grandjean et Hopperus, fcisl rapporl de la communi~

cation que il, Hermes, el Hopperus, avoient eu avec les députez des quattre membres de lqan·
<lres sur lcur requeste, nagueL'eS présentée, de leur part, a Son Altilze, contre l'jnquisitcur

Titelmannus. Eta eslé résolu que ron mectra en effect ou subslance, sur ladicte requcste, par
appostille : « Attendu que ladicte requeste est générale, el que Son Alteze en a Ilartant faict
» ·communicquer avee les députez, par conseilliers, ausquelz iceu1x députez ont dict n'avoir

» aultre charge; que Son Alteze n'y sauroit ordonner, Sans avoir plus d'esclarcissement sur
» les remonslrances qui ont esté faictes par lesdicts 'conseillicrs ausdicts députez, et que,
» jlJsques ace que lcdiet escl:lrcissement se face ,ilz ayent el se tcnir et reigler, comme ilz Orll

550

» Le conseillicr Hopperus, presentibus les conseilliers Hcrrncs, Bruxelles cl Gr:Jndjcan, fcil
)'3pport de la requeste des iiij rnembres de Flandrcs contre l'inqnisiteur d'icellui pays. A
esté résolu, altendu que ne se faicl aulcunc particularisation, en ladicle requeste, ny des
previléges, ny lIsanees de ceulx dc Flandres y mentionnées, ny des cxccs que commeclroil
l'inquisi~eur, -évesque, promoteur ou auhre, ny au1trement, aios tout en général, de ma·
niere qu'il semble qu'ilz se plaindenL plus de romec en soy eL de la jurisdiction spiritueBe,
(Iue de la personne, que l'on doibt rcmonstrer aux députez desdicls membres que l'inquisi
tion est chose ancicnne, de la jurisdiclion spirituelle, introduicte et receue dois longtcmps, el

(IU'il n'y a apparencc de la voulloir osler, ou rejecler, et que parlant, iJz s'y accommodent 1

comme Ol1t faiet leurs prédécesseurs, et que Son Alteze enchargcra aussy l'inquisiteu r de s'y
conduisre, porter et gouverner, comme il appartient, et en toule discrétion el modestic; el

que, s'ilz ont quelquc partieuliere doléancc, en cesL endroict, de (Iuclque cxces ou auhremcnl,
qu'ilz la déclairent; que Son Alteze regardera de y modérer el remédicr, comme se trouvera
apparlenir. Et a Son Alteze cornmis aceste communication le doctcur Hermes et Hopperus,
pour, apres entendu leur besoigné, veoir ce qu'il y aura ultérieuremcnt a faire.

» Sur l'aultre requeste desdicls membres de Flandres, touchant la révocation des sen·
tenees rendues par les cornmissaires du conseil en Flandres, au quartier d'Yprcs, en Iant
que concerne l'adjudication de confiscation de bicns, que n'a lieuaudict quartier, ron es~

eripvra. »
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245. Lett1'e de la duchesse de Pm'me au lloi, éCl'ite de Bl'uxelles, le
:i0 novembre fñ64. Suivant la lettre du Roí du 7 octobre, elle a fait appeler

») faict, jusques amaintenant, sans faire aulcuno nouvellité 1 comme aussy 'Son Alteze enchar·
JI gera ledict inquisiteur de se reigler avec toute discrétion et modcslie, seloll que aússy a esté
» dict par l'appostille mise sur la l'equestc de ceulx de Bruges contl'e luyo »

)) Sur la requestc desdicts de Flandres, touehant la révocation des scntences imporlantes
confiscalion de hiens

t
contre tes previlégcs de la ville de Ypre, s'est lcue par ledict HoppcJ'us

l'apPoslille amectrc sur ladicte requeste. »

(1) Voyez ci-devant, p. 3i2.
. '. (2) Voyez le texte de eeUc partie de la leltl'e dalls la Corl'espondance, n° XLV.
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Béthune (i). - Elle désigne an Roí, selon ses ordres, comme étant les plus
propres afaire partíe un conseil d'f~tat, le marquis de Berghes, le comte de
Meghem et le seigneur de Montigny. M. d'Al'enberg est également fort eapable;'
mais son gouvernement est tres·éloigné, et sa présence y est nécessaire. Elle ne
propose pas le comte de l\Iansfelt, par le meme motif, .et aussi paree qu'il est
étranger, quoique, avrai dire, son titl'e de chevalier de rOrdre, et le gouvcrne
ment dont il est investi, uoivent le faire regarder comme indigime,- En dehors
des chevaliers de l'Ordre, personne ne conviendrait "mieux que M. de Noir
carOles (2). - La duchesse se réfere ases .lettres en frallf;ais, tonchant l'état des
affaires religieuses, les relations avec l'Angleterre, le subside demandé nu pape
sur les biens ecclésiastiques aux Pays-Bus, etc. - Elle prie de nouveau le Roi
de faire juger Renurd promptement, et par des hommes non suspects, tout le'
pays ayant les yeux fixés. sur ecUe affaire. -Ce que don Frances (de Alava) a
fail entendre au Roí, tonchant les mauvaises intentions qu'on suppose aquel..
qucs..uns (les seigneurs, lui parait invraisernhlable, et ne peut provenir. que des
avertissements que le cardinal envoie ordínairement audit don Frances. - Le
président (Viglius) et le ehancelier de Brabant sont d'avis que le margrave
d'Anvers ne pent elre dérníssionné, que de son consentement.-DifficuHé que,
o'apres les memes ministres, présentent l'arl'estalion et la condarnnation de
lJoacio. - La duchesse plaide de nouveau les intérets de. Montigny, U pl'OpOS
oe la commanderie devenue vacante par la mort de Garcilaso. -. Elle termine,
en remerciant le Roí de la l'éponse qu'.il- lui u faite, sur sa' recommandation en
raveur de GOllQalo Perez. (Ital.)



------ - ----

le chanoine Chastelain; et lui a proposé d'aller servir.le Roí en qualité de son
maitre de chapelle : il s'en esl excusé sur l'état de sa santé, et, malgré toutcs
les instances et toutes les offres qu'elle luí a faítes, il a persisté dans son refus.
Elle s'esf informée d'autres personnes qui, aux P~ys-Bas, seraient propres au
mlmle office: on lui a désigné certain ~le Jean Bonmarché, .chanoine et maitre
de l'école des enfants de l'église deCambrai. C'est un des hommes les plus
hahiles, en fait de musique, qu'il y ait dans ces provinces, et grand composíteur:
maís iI fi'a pas .de voíx; íI est petít et de pen d'apparenee,parce qu'il n'a point
de barbe, quoique agé de quarante années et plus. Elle le ferá venir.

Liasse-52¡S.

246. Lettre de la duchesse de Parme au Roi, écrite de B"uxelles, le
16 décembre 1564. Discours tenu au conseil d'État, par le comte d'Egmont,
Sur la nécessíté d'envoyer uu Roi un personnage principal, pour luí représenter,
de vive voíx et avec force, les m~seres el les nécessités du pays. CeHe opinion
est _apptiyée par les autres seigneurs. - Ceux-ci étant revenus plusieurs foís a
la charge, la duchesse s'est décidée amettrc en délibération, au conseil d'État,
et.le choíx de celui qu'on enverra a Madrid, et les instructions dont jI sera pOl'
teur. La chose aura líeu, au retour du prince d'Orange,qui est allé aBreda VOíl'
5a femme. - Il est revenu a la duchesse que le comte d'Egmont désire· etl'C
chargé de ecttc mission, et que la plupart des seigneurs· lui sont favorables,
parce que, connaissant sa franchise, et persuadés qu'il serait bien accueilli du
Roí, ils .esperent qu'il réussirait mieux dans cette négociation, que ses devan
ciers. - A eeUe occasion, la duchesse croit devoir informer le Roi qu'elle a
compris; aux diseours du comte d'Egmont, qu'il fonde d~ grandes prétcntions
sur ~es services passés et présents. Il se plaint de n'avoir eu d'autre.récompense,
qu'une ayuda de costa de ñO,OOO ducats, qui ne lui ont pas encore été entii:we
ment payés, tandis qu'ila huit fines et deux gar«;ons, et desmilliers de florins
de dettes. - La duchesse a pris connaissance ·du papicl' en chíffres que don
Frances (de Alava) luí a envoyé pour le Roi, concernant le prince d'Orange: A
cet égard, elle s'en réfere ala lettre qu'elle a adressée au Roi par Jea,n-Baptiste de
Tassis, sur ce que don Frances lui a donné aentendre, relativ·ement.aquelques
uns des seigneurs. Ces insinuations de don Frances sont exactement les memes
que ceHes qu'elle re«int, dans leO principe de· so. régence,- du cHrdinnl de Granvelle

rae
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et de ~L de Chantonay,son frere. Du reste, elle ne négligera ricn pour véri~

fiel' lcrait avancé par cet ambassadeur. - Elle désirel'ait, atout événement, que
le Roi lui, dictat la conduite qu:elle aurait a tenir vis~a-vis du prince, au cas
qu'il nt quelque chose de contraire ason devoir :ce qu'elle ne croit pas. - Sur
ce que le Roi lui marque des motifs qu'il a eus de ne pas écrire au prin~e, elle
dit qu'une leUre de lui nepouvait faire aucun mal, et qu'elle aurait au contraire
produit nn hon effet, d'autant plus que tous les seigneursdu conseil d'État se
montrent tres-mécontents de ce que, depuis le départ du cardinal, le Roi n'a
daigné leur écrire nn seul mot, ni faire la moindre répon~e aleurs représenta
t.ions (f). ([tal.)

247. Lettl'e du Roi au cardinal de G1·a.nvelle, éC1'ite de ·1Jlad1'id, le 22 dé
cembl'e 1561,. Il le prie de faire des démarches aupres du général de l'ordre de
Citeaux, afinque celui-ci donDe cOlnmission poul' la visite des monasteres de
son orore, dans les l'oyaumes de la couronne d'Al'agon.

248. Lettl'e de Gon~alo Pel'ez el To'más de Armenteros, éC1'ite de.... (llfadl' id) ,
le 25. décembre 1564. Il a montré au Roi ce qu'Armentcros lni, a éCl'it sur sa
eonversation avec le seigneur de Montigny, touchant la venue de 1\1. d'Egmont
en Espagne. S. ~I. désire que madame de Parme empeehe ce voyage, en ,usant
acet effet des meine~lrs moyens qu'elle trouvera, n'étant pas convenable que
M. d'Egmont vienneen Espagne, dans 11n moment oiI Ren~rd s'y fl'ouve, el
pour 'd'autresmotifs encore.

249. Lett1'e de la duchesse de Parme au Roi, éC"ite de Bru.xelles, le 26 dé
cembre 'lñ64. Elle informe le Roí, en lui accusant réception de sa lettre du
25 novembl'e précédent, qu'un hél'étique, détenu aValenciennes, est parvenu
as'échapper,' a l'aide de la filie dn geólier, et ajonte, en post-scriptum, que
celle-ci a été ,justiciée ponr ee faíl. - L'hél'étique n'avait pas encore ét.é l'epris.
(ltal.)

'La duchess~ joínt aecUe Jettre lin bilJet ell chiffl'es, l'clntif aceHe du Roí, dn

(l) Voyüz le texlc de ceitc ]ett~e d:ws J~ Cor1'f.spondance, nO XLVI.
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('1) Jean Molin:eus, vulgairement Vander Meulen, de Gand, docteur en 1'UII ~tTautre droit
et professeur des décrets. JI fut doyen, d'abord, de I'église collégiale de Saint..Jacques, puis de
ceHe de Saint-Pierre, et enfin aumonier de la duchesse de.Parme, gouvernante des Bas-Pays.
11 mourut a Louvain, le 29 seplembre i 57ñ. .

rafi
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251. Lettre de la duchesse de Parme au Roi, écrite de Bruxelles, le 1. 7 jan
vier i 565. Elle a communiqué a Corneille Jansenius le choix que le Roí a faíl
de sa personne ponr l'éveché de Gand. Sur son refus, elle l'a engagé aréfléchir
encore jusqu'au lendemain. 11 a dit alors qu'il se proposait de consulter a ccL

égard Viglius: ce qn'elle a désapprouvé. - Le jonr s~ivant, il a voulu d11
oíns prendre l'avis de Tiletanus; elle y a consenti, et, au moyen d'un avertis..

sement qu'elle 6t secretement parvenir ace dernier par le doctenr Molinreus (f) ~

afin que l'un el l'autre exhortat Jansenius aaccepter, celui-ci, au retour de son
entrevue avec eux a Louvain, luí a déclaré qu'il acccptait. Depuis, ayant su
que les bulles ponr l'éveché de Gand avaient déja été expédiées a Rome, en
favenr de l'abhé de Saint-Pierre, il s'est rétracté; mais, comme cet abhé refnsait
positivement l'éveché, qu'il uéclarait vouloír renoneer pIutót ason abbaye, et
qu'il a flní en effet· par y renoneer, Janse~ius esl deIneuré en définitive satis
faite - La duchesse rend compte an Roí d'une conférellce qu'elle a eue avec

6 octobre, en le priant d'ordonner que Gonc;.'llo Perez seul en prenne connais
sance. Ce billet traite d'une conférence qu'elle a eoe avec les seigneul's, au sujet
des affaires du pays, et dans laquelle il a été reconnu nécessail'C d'envoyer quel
qu'un au Roi, pour les lui exposer; des services rendus par le comte d'Eg
mont a l'Empereur et au Roi, services dont il attend eneore la récompcnse;
de la eonduíte tenue par don Frances de Alava, qui, par les suggestions du C3r
dinal, semble prendre atache de faire tout ce que celui-ci faisait avant son dé·
part; des difficultés de la position de la duchesse; de la convenance qu'ily
aurait ace que le Roí éerivit une lettre graeieuse uu prince d'Orange.

Liasse 525.

250. Lett1'e autographe du, cornte d'Egmont au Roi, éC1'ite de B1'uxelles, le
15 janvier... (1565). Illui annonce qu'il partira dans trois jours, par la poste,
pour alIer luí baiser les mains, et remplir aupres de lui la mission que Mada1l1(~

lui a donnée. (FranQ.)
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Jacques (Veltackerus), de Diessem, a1'occasion de sa nomination al'abbaye de
Tongerloo, et des plailltes des prélats de Brabant ,qui pl'étendent qu'on ne
s'cst pas conformé ace qui avait été convenu avec eux. - Elle s'en réfere ases
leUres en fl'anftais concernant l'état des affaires de la religion, et néanmoins
elle apprend au Roi qu'on a fait justice exemplaire, aAnvers, d'un de ceux qui
.ieterent des pierres, lol's de l'exécution de Grégoire Fabricius, et qui continuent
d'etre activement rec11erchés et poursuívis. - Nouvelles instances tendantes a
ce que le Roi luí envoie des fonds ponr le payement des troupes. - Rétablisse
ment dn commercc avec l'Angleterre, obtenu par les bons soins de rambassa
denI' Guzman de Silva. - Vacances des abbayes d'Affiighem et de Saint-Pierre
au-Mont, par suite de la mort de l'éveque de Tournay (t), a qui a succédé son
coadjuteur (2), etc. - Il Ya quelques jours, le président Viglius a eu une atta- .
que d'apoplexie, qui a mis sa vie en péril. Quoique son état se soít amélioré, iI
ne pent cependa~t quittel' la chambre, et il a la parole embarrassée. Si cela
devait durer,. la duchesse pense qu'il conviendrait de songer a son remplace
ment, d'autant plus, dit-elle, que, depuis lors, iI ne cesse de la prier de soUi
citer sa démission aupres du Roi : ce qu'elle n'a pas voulu faire, avant de con
naitre les intentions de S. ~I. - Pou!' le eas ou le Roi nommerait un nouvean
président, elle l'engage ane plus lui donner antant d'autorité qu'au président
actuel, qui pcnt pourvoir atant d'offices, que )e gouverneur général de ces pays
n'y compte pl'esque plus pOUI' rien, et a l'estreindre eette charge dans les
memes bornes qu'au temps de la reine Marie. - La derniere partíe de cette
leUre roule sur la résolution prise par leconseil d'État, touchant la nécessité
d'envoyel' au plus tót au Roi une personne de marque, pour lui exposer la situa
tioo des alfaires du pays. La duchesse, déférant an désir du eomte d'~gmont,

que le conseil désignait d'ailleurs comme celui qui méritait la préférence, l'a
nommé ponr remplir ceUe mission. Elle aurait hien voulu différer son départ,
jusqu'ace qu'elle eut pu connaitre la volonté du Roi; mais les seigneurs lui ont
faít de si vives instances; ils lui ont tant représenté que, si le comte ne partait
au plus tot, le remede au mal arriverait trop tard, que tout ce qu'elle a pu, a
été de reculer jusqu'a présent son voyage, qui était d'abord fixé au 1

Cl

' mai. -

(i) Chal'les de Croy, décédé le i6 décembre fo64.

(2) ·Guilbert d'Ongoyes.
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fJHÉCIS DE LA COHnESpO~DANCE

Elle prie le Roí de ÜÜl'C hon accueil aM. d'Egmonl, el, s'il nc peut pas venir
lui-meme aux Pays-Bas, comme cela importerait tant, ue vouloil' aumoills
expédier promptement ce seigneur, avec une résolution conforme aux besoios
du momento ([tal.)

Liasse ~27.

2t:i2. Letll'e de la duchesse de Parme Ull Roí, éCl'ile de B1'uxelles, le
18 janvíer 156ñ. C'est une leUre de créance POUl' le coante d'Egmont. - Elle
pl'ie le Roi d'ajouler foi an coroto comme a ellc-mémc, en tout ce qu'illui
l'epréscntera sur les affaÍl'cs de la religion, de la justicc el de l':ldministl'ation
aux Pays-Bas; elle lui exprime aussi le désil' que cc seigncur soit promptement
expédié. (ltal.)

Liasse 527.

255. Letlre du carclina{de Gl'altvelle (lU Roi, éCl'íte de Beswu;on, le 20 jau
víel' 156ft· Négoeiations avec lcs Suisses. - Affaire:; dc France, d'Allemagnc ct.

(le Franche-Comté. - Dispositions de la duchesse de Lorrainc. - Granvellc,
annonc;ant au Roí la mort de l'éveque de Tournay, qni étaít abhé u'Afflighcm,
lui rappelle l'intentíon, que S. M. lui a rnanifestée untérieurcment, de lui donne!'
eeUe abbaye, en l'assignant' pon!' dot a l'archcvéché de l\lalines. 11 assure que
tous ses revenus ne mon ent pas annuellement a 18,000'écus. -' L'affaírc· des
nouveaux évechés est eonuuitc mollement : les seigneurs se plaignent qu'elle nit
été traitée sans lenr participation et leur avis: ils disent que dc la sont nés tous
les inconvénients flui existcnt. Si le Roí n'écrit pas avee chalenr aBruxellcs et ü

Rome, la chose s'en ira en fumée. - 11 attend ce que le Roí résoudra touch~~t

l'archeveché de Malines; il ne vouurait pas que celte église souffrit par rapport
alui : il sel'ait difficilc ason successeur, quel qu'il fUt, de soutenÍl1 la dépense

qu'il a faite lui-meme, ponr y introduirc la célébl'ation de l'offiec divin, teIle
qu'elle s'y pl'atique maintcnant. Il peut dire qu'elle s'y fait micux aujourd'hui
qu'en ancune antre église des Pays-Bas, tandís qu'auparavant il n'y avait pas un
village; (una aldea) ou elle se fit plus mal. - Les commissairesenvoyés de
}1"landre en Bourgoglle pour l'ilffaire des salines, et particulierement Moron,
font to~t ce qu'i1s peuvellt, ponr uonner a entendre que leur cornmissíon est
dirigée cop.tre lui. - Le cardinal engage le Roi ane pas aceéder aux préten
tions qu'éleve le pl'ince d'OrHnge sur lesdites salines, et qui sont mal fond~es.
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DE PHILJPPE 11.

23!,t.. Leltre du cardinal de Gl'anvelle al(, Roi, écrite de Besan~on, le 20 jan

vie1' f;J6t>. ~ Sacrée 1\lajesté Catholique, je suis toujours iei, et je ne pense

}) quitter ce pays, s'H ne survient quelque incident. qui me fasse preildre su

l> hitement el forcément une autre résolution, ou si V. M. ne m'ordonne autre

II chose, avant le mois d'aotit. Je vcrrai, enlre-temps, quelle tournure prendl'ont

» les affaires, el je servirai seloll mon possible, sans bruit, confiant en la

» par~Ie de V. 1\1., qui aura égard ason autorité et ace qui me convient, puis

J) que e'est pour son service que jc sou!frc tout ce qu'elle peut voir (1). »
Liasse~27. mbra y

-« Henard Joit etl'c maintenant a la COUI' de V. 1\1.; je suis cerlain qu'il tachera

» d'y nuire : il est dans sa llature de' ne pouvoir faire autrement; mais enfin,

}) iI ne pourt'a y nuire antant qu'en Flandre. Dans les lettres qu'il écrira aces

}) seigneurs, iI ne Inanquera pas, suiyant son 11abitude, de dire heaucoup 'de

» mal, el de la cour de V. M., el de sa pel'sonne, et de l'Espagne; et de toute la

» nation. }) - Granvclle demande que, si Renard dit ou publie quelque chose

contre luí, ou les siens, le Roí lui fasse la grace de l'enavertir, pour qu'il y

réponde.
Liasse 527. - (8. B.)

235. Inst1'uction donnée par la duchesse de Parme al' comle d'Egmont,

Cllvoyé en Espagne, ti B1'uxelles, le 25 janvier 1564' (1565, n. st.). Elle con

tient un exposé de la situation des Pays-Bas, sous les rapports de la religiou,

de la justice et des finances. La duchesse conc1ut, en chargeant le eomte d'Eg

lUont d'insis'ter aupres du Roí, atin qu'il vienne dans ces provinces. Au cas que

le Roi s'en excuse, il doit demanuer que S. 1\1. donne ala duchesse des instl'uc

lions précises sur la conduite qu'elle a a tcní.. , eí lui envoie de l'argent (2).

(Frmt9.)

(i) Yo me esloi aquí toclavia .. ny pienso move1'me destos Estados, si no succede algo que me

!laga tomUJ' subitamente y forroso .oh·ti resolucion, ó no me manda .V: u. otra cosa .antes

del mes de agosto~ Veré entre tanto que camino toma el mundo, y se1'vu-e en lo que pU~1.ere y

alcanr-aré, s,in ,'uydo, confiando en la palab1'a de V. JI.,·que mirara ~o~ su aucto1'ldad y

por lo que me conviene, lJues padesco lo que V. JI. puede ver, pOI' su se,·v1.Cw.

(2) Voyez le texte de ecUo instruction dUlIs la Corresponclnnce, nO XLVII.



(1) Le désir qu'avait Perez d'etre élevé au cardinalat. ,
(2) Mirése si querran pl'etenfler á otro título, sea empe-rculot' de las Indias, como algunos

di~en J ó otro.
(5) Jlay01' forjador de mentiras y calumnias que el cielo cubre.
(4) La órden que se podria poner en aquella ~iel'ra 8~'ia, con la p,'esencia de Su Ma[Jeslatl,

ralif

PRltCIS DE LA CORRESPONDANCE

257. Lettre du cardinal de Granvelle el Gon{:alo ]J(il'ez, écrite de Besan~on,
le 25 janviel' 156rt Il se plaint de Renard, qu'il qualifie ({ du plus grand fabri·
~ cateur de mensonges et de calomnies qui soít sous le cíel (5), » et envoie a
Perez des nouvelles de divers pays. - Ses leUres précédentes étaient du mois
d'octobre : il dit qu'il écrirait plus souvent, s'il ne eraignait de fatigner. - A
propos d'un tumulte qui a éclaté a Anvers, il s'exprime ainsi : « Ce qutil
J) falldI'ait, pour mettre l'ordre en eeHe ville, ce serait, avec la pl'ésence de
]) S. M., la construction d'un chateau, et la réforrne de la .iustice et de la police
» locale, ou bien la translation du eommerce aGand, puisqu'il s'y trouve un
]) chateau, et que rouvrage qui a été fait au Sas~ y donne de grandes commodités
:D pour le comrnerec (4). » - Dans la négociation avcc l'Angleterre, on a pris la

256. Let~re du cardinal de Grwwelle ti Gon~alo Pel'ez, écrite de lJesawion,
le 25 janvier lti6a. 11 regrette que l'affail'e pal'ticuliere de Percz (1) n'avance
pas davantage. - Il ne voudrait pas que la question de la préséance flt encore
plus de tort a la l'eligion, (Iu'elle n'en a causé déjil. Le pape montl'e des dispo
sitions astaccommoder avee le Hoi: si on cxcite sa défiance (Peroz eonnait les
Italiens), iI poul'ra en l'ésultel' quelque chose de funeste, non..seulement au pape
lui-meme, mais atoute la religion. - Gran"clle engage l)erez i\ considél'el' raf
faire murement. Le pape se· justifie, en disant qu'il offre de rendre justice.
" Qu'on voie, ajoute Gl'anvelle, si ron veut prétendre aun titre différent, soit it
]) eelui d'empereur des Indes, comme quelques-uns disent, soít aun autre (2), "
- Granvelle croit que l'éveque de Liége eonviendrait fort pour le eardinalat..
En Flandre, tont va tres-mal, et il cl'aint quelque grand désastre. - Il fait toul .
ce qu'il peut dans sa retraite, sans bruit et comrne hornme privé, entretenant
des eorrespondances partout OU cela lui parait utile. - 11 pourrait se eonc1uil'e
autrernent; rnais il préfere plutót souffrir, que de retourner aux Pays-Bas, OlI
sa présence eauserait peut-etre quelque trouble, S. M. étant si éloignée.

Liasse !:>26.
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